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4-3 Rémunération du gestionnaire et du dépositaire 

La gestion de la société (X) est confiée à l’établissement gestionnaire (Y). Celui-ci est chargé des 
choix des placements et de la gestion administrative et financière de la société. En contrepartie de ses 
prestations, le gestionnaire perçoit une rémunération de 0,5% l’an calculée sur la base de l’actif net 
quotidien. 

La banque (Z) assure les fonctions de dépositaire pour la société (X). Elle est chargée à ce titre :  

- de conserver les titres et les fonds de la société (X) ; 

- d’encaisser le montant des souscriptions des actionnaires entrant et le règlement du montant des 
rachats aux actionnaires sortants. 

En contrepartie de ses services, la banque (Z) perçoit une rémunération égale à 0,25% l’an calculée 
sur la base de l’actif net quotidien. 

 

ANNEXE 5- modèle de bilan (état financiers trimestriels) 

Bilan 
Arrêté au 30-06-N 

 (Unité : en 1000 DT) 

 Note 30-06-N   30-06-N-1   31-12-N-1 

ACTIF         
 
AC 1 - Portefeuille titres 
 
a - Actions, valeurs assimilées et droits rattachés 
b - Obligations et valeurs assimilées 
c - Autres valeurs 
 
AC 2 - Placements monétaires et disponibilités 
 
a - Placements monétaires 
b - Disponibilités 
 
AC 3 - Créances d’exploitation 
 
AC 4 - Autres actifs 

        

         
TOTAL ACTIF         

         
PASSIF         
         
PA 1- Opérateurs créditeurs 
 
PA 2 - Autres créditeurs divers 

        

         
TOTAL PASSIF         

         
ACTIF NET         
         
CP 1 - Capital 
 
CP 2 - Sommes distribuables 
 
a - Sommes distribuables des exercices antérieurs 
b - Sommes distribuables de l’exercice 

        

         
ACTIF NET         

         
TOTAL PASSIF ET ACTIF NET         

 
 
  
 


